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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-09-28-00016

Arrêté n°DS-2023_022 portant abrogation des

arrêtes de délégation de signature antérieurs à

effet de signer les actes valant engagement

juridique et la certification des services faits
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

ARRÊTÉ N° DS-2023-022 
 

PORTANT ABROGATION DES ARRÊTÉS DE DELEGATION DE SIGNATURE ANTÉRIEURS À 

EFFET DE SIGNER LES ACTES VALANT ENGAGEMENT JURIDIQUE ET LA CERTIFICATION 

DES SERVICES FAITS 

 

 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 
 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et R-1432-55 ; 
 

VU le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, 

Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 9 août 

2021 ; 

 
 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er : Est abrogé l’arrêté suivant, portant délégation de signature à effet de 

signer les actes valant engagement juridique et la certification des 

services faits : 

 

Arrêté n°2022-62 (LAGRAVE) du 1er juin 2022 

 

 
 

ARTICLE 2e : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Île-de-France. 

 

 

Fait à Saint Denis, le 28/09/2023 

 
P/La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

Amélie VERDIER 

 

 

         SIGNE 
 

Sophie MARTINON 
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2023-10-02-00009

Arrêté portant délégation de signature à M.

Laurent BRESSON, directeur régional et

interdépartemental de l�hébergement et du

logement de la région d�Île-de-France, en

matière d�ordonnancement secondaire
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 Secrétariat général aux politiques publiques 
Direction des affaires juridiques 

 
 

 

 

 
Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris 
5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 | � Standard : 01 82 52 40 00 
Site internet : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 

Arrêté  

portant délégation de signature à M. Laurent BRESSON, 
directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement 

de la région d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Commandeur de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la construction et de l’habitat ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, et 
relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 
du 11 février 1998 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de 
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de 
la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 
de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique du 13 mars 2008 
portant modification des règles relatives à la comptabilité générale de l’Etat ; 
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Vu l’arrêté de la ministre des affaires sociales et de la santé du 19 février 2014 portant désignation des 
préfets de région comme responsables des budgets opérationnels des programmes régionaux dont la 
direction générale de la cohésion sociale est responsable ; 

Vu l’arrêté interministériel du 20 septembre 2023 portant nomination de M. Laurent BRESSON, attaché 
d’administration hors classe, en qualité de directeur régional et interdépartemental de l’hébergement 
et du logement (groupe I) de la région Île-de-France, à compter du 1er octobre 2023, pour une durée de 
quatre ans ; 
 
Sur proposition de la préfète, secrétaire générale aux moyens mutualisés de la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris, 
 

 
ARRETE 

 
Titre 1er Délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire du préfet de la région d’Ile-
de-France 
 
Article 1er : En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de 
signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- C Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat D (n° 135) ; 

- C Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables D (n° 
177) -actions 12 et action 14 ; 

- CImmigration et asile°D (n°303) ; 

- C Inclusion sociale et protection des personnes D (n° 304) -action 14, action 13 et 
action 19. 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés de 
leur exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Île-de-
France ; 

3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services responsables 
d’unités opérationnelles. 

 
Les réallocations d’un montant supérieur à 10% seront soumises au visa préalable du préfet de la région 
d’Ile-de-France. 
 
Article 2 : En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 
7, délégation de signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et interdépartemental 
de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, au nom du préfet de la région d'Île-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou 
conventions, y compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre des programmes suivants :  
 

- C Intégration et accès à la nationalité française D (n° 104) - action 15 ; 

- C Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie 
associative D (n° 124) ; 

- C Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat D (n° 135) ; 

- C Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérablesD (n° 177) ; 

- C Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité 
durables D (n° 217) ; 

- C Immigration et asile D (n° 303) ; 

- C Inclusion sociale et protection des personnes D (n° 304) ; 

- C Administration territoriale de l’Etat D (n° 354). 
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Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et 
interdépartemental de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des 
dépenses de l’Etat dans le cadre du programme C Opérations immobilières et entretien des bâtiments 
de l'État D (n° 723), du programme C Compétitivité D (n° 363) et du programme C Cohésion D 
(n° 364). 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et 
interdépartemental de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France pour signer toutes 
les pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés 
dans le cadre des programmes visés aux articles 2 et 3, y compris les arrêtés relatifs à la composition et 
au mode de fonctionnement des jurys de concours. 
 
 Article 5 : Délégation de signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et 
interdépartemental de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions se rapportant à la 
fixation des dotations budgétaires des établissements sociaux ainsi que les actes relatifs à la gestion 
des crédits engagés par les arrêtés de tarification. 
 
Article 6 : Sont exclus de la présente délégation de signature : 
 

1° les ordres de réquisition du comptable public ; 

2° les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

3° les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

4° les contrats de bail ; 

5° les décisions portant attribution de subvention relatives à des dépenses dont le montant unitaire est 
supérieur à : 

a)  400 000€ pour les subventions d’investissement 

b) 400 000€ pour les subventions de fonctionnement et pour les autres actes hors marchés publics. 

 
Article 7 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, M. 
Laurent BRESSON, directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement de la 
région d’Île-de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour 
les cas d’absence et d’empêchement, dans la limite de leurs attributions. 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris (direction des affaires juridiques). Cette décision de subdélégation sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
Article 8 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits de l'exercice budgétaire sera adressé 
semestriellement au préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens 
mutualisés). 
 
Titre 2 Délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire du préfet de Paris 
 
Article 9 : En qualité de responsable d'unité opérationnelle, délégation de signature est donnée, pour 
le département de Paris, à M. Laurent BRESSON, directeur régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement d’Ile-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, au 
nom du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, tous arrêtés, décisions, pièces ou 
conventions, y compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des dépenses et des recettes de l’Etat dans le cadre des programmes suivants :  

- C Intégration et accès à la nationalité D (n° 104) ; 

- C Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales D (n° 124) ; 

- C Développement et amélioration de l’offre de logements D (n° 135) ; 

- C Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables D (n° 177) ; 

- C Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
la Mer D (n° 217) ; 
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- CImmigration et asile D (n° 303) ; 

- C Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales D (n° 304). 
 
Article 10 : Délégation de signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et 
interdépartemental de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des 
dépenses de l’Etat dans le cadre du programme C Compétitivité D  
(n° 363) et du programme C Cohésion D (n° 364). 
 
Article 11 : Délégation de signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et 
interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Ile-de-France, pour signer toutes les pièces 
relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre 
des programmes listés aux articles 9 et 10, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de 
fonctionnement des jurys de concours. 
 
Article 12 : Sont exclus de la présente délégation de signature : 

1° les ordres de réquisition du comptable public ; 

2° les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional; 

3° les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

4° les marchés publics et avenants d'un montant supérieur à 500 000€ ; 
5° les contrats de bail ; 

6° les décisions portant attribution de subvention relatives à des dépenses dont le montant unitaire 
est supérieur à:  

a) 400 000€ pour les subventions d’investissement ; 

b)  400 000€ pour les subventions de fonctionnement et pour les autres actes hors marchés publics. 

  
Article 13 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, M. 
Laurent BRESSON, directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Ile-de-
France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les cas 
d’absence et d’empêchement, dans la limite de leurs attributions. En particulier, il subdélègue sa 
signature au directeur de l'unité départementale pour les actes relevant du département. 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris (direction des affaires juridiques). Cette décision de subdélégation sera publiée au 
recueil des actes administratifs (échelon de Paris) de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
Article 14 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé 
semestriellement au préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens 
mutualisés). 
 
Article 15 : La préfète, secrétaire générale aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d'Ile-
de-France, préfecture de Paris, et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du 
logement de la région d’Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs (échelons de Paris et de la région 
d’Ile-de-France) de la préfecture accessible sur le site Internet de la préfecture: www.prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france/, et qui entrera en vigueur le lendemain de cette publication et au plus tôt 
le 1er octobre 2023. 

Fait à Paris, le 2 octobre 2023 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
Signé 

 
Marc GUILLAUME 
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Direction des affaires juridiques 

 
 

 
Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris 
5, rue Leblanc 75 911 Paris Cedex 15 | � Standard : 01 82 52 40 00 
Site internet : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 

 

ARRÊTÉ 

portant délégation de signature à M. Laurent BRESSON, 
directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement 

de la région Ile-de-France, en matière administrative 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Commandeur de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;  

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’Etat ; 

Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 modifiée de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion, et notamment l’article 117 ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de  
l'administration territoriale de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2010-431 du 29 avril 2010 relatif à la procédure d’enregistrement des demandes de 
logement locatif social ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de 
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 
santé, du travail et de l'emploi, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie 
associative à déléguer certains de leurs pouvoirs pour le recrutement et la gestion d'agents placés sous 
leur autorité; 

Vu le décret n° 2013-1041 du 20 novembre 2013 modifié autorisant le ministre chargé du 
développement durable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 
placés sous son autorité ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle 
des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles 
de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé du 
développement durable en matière de gestion d’agents placés sous son autorité ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé du 
développement durable en matière de gestion des membres du corps des adjoints administratifs des 
administrations de l'Etat ; 
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Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet 
de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté interministériel du 20 septembre 2023 portant nomination de M. Laurent BRESSON, attaché 
d’administration hors classe, en qualité de directeur régional et interdépartemental de l’hébergement 
et du logement (groupe I) de la région Île-de-France, à compter du 1er octobre 2023, pour une durée de 
quatre ans ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

ARRÊTE 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et 
interdépartemental de l’hébergement et du logement de la région Ile-de-France, à l’effet de signer au 
nom du préfet de la région d’Ile-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions relevant des 
attributions de la direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement de la 
région Ile-de-France, à l’exception des attributions en matière de logement pour lesquelles les 
conditions de délégation sont précisées à l’article 4 du présent arrêté et à l’exception des actes 
mentionnés à l’article 6 du présent arrêté. 
 
 
Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et 
interdépartemental de l’hébergement et du logement de la région Ile-de-France, à l’effet de signer au 
nom du préfet de la région d’Ile-de-France, tous arrêtés, décisions, ou pièces relevant de la délégation 
de pouvoir consentie au préfet de la région d’Ile-de-France, par le ministre chargé du développement 
durable et le ministre chargé des affaires sociales, en matière de gestion de personnels . 
 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et 
interdépartemental de l’hébergement et du logement de la région Ile-de-France, à l’effet de signer au 
nom du préfet de la région d’Ile-de-France, les conventions, prévues au III de l’article R441-2-5 du code 
de la construction et de l’habitation, avec les personnes mentionnées à l’article R441-2-1 du code de la 
construction et de l’habitation assurant le service d’enregistrement des demandes de logement locatif 
social. 
 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Laurent BRESSON, directeur régional et 
interdépartemental de l’hébergement et du logement de la région Ile-de-France, à l’effet de signer au 
nom du préfet de la région d’Ile-de-France, les actes et avis suivants relevant des attributions de la 
direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région Ile-de-France 
en matière de logement  : 

- les actes consécutifs du comité régional de l’habitat et de l’hébergement liés à l’exécution des 
budgets (BOP 135-Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat ; crédits de l’agence nationale de 
l’habitat) ; 

- les avis sur les opérations programmées contractualisées par les délégations locales de l’Agence 
nationale de l’habitat ; 

- les avis sur les conventions de gestion et les avenants s’y afférent des établissements publics de 
coopération intercommunale délégataires des aides à la pierre accordées par l’Agence nationale de 
l’habitat ; 

- les actes de gestion courante en matière d’exécution budgétaire annuelle (BOP 135-Urbanisme, 
territoires et amélioration de l’habitat ; crédits de l’agence nationale de l’habitat). 
 
 
Article 5 : M. Laurent BRESSON, directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du 
logement de la région Ile-de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses 
collaborateurs.  

Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris (échelon de la région). 
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Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d’Ile-de-France 
(direction des affaires juridiques). 
 
 
Article 6 : Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1er, 2 et 3 du présent arrêté : 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, à l’exception des 
conventions prévues au III de l’article R441-2-5 du code de la construction et de l’habitation, dans le 
cadre du service d’enregistrement des demandes de logement locatif social et des conventions d'utilité 
sociale définies dans l'article L445-1 du code de la construction et de l’habitation, 
 
- les mémoires en défense présentés au nom de l’Etat à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la direction régionale et interdépartementale de 
l’hébergement et du logement, ou relevant de la délégation de pouvoir consentie par la 
réglementation en vigueur au préfet de la région d’Ile-de-France par le ministre chargé du 
développement durable et le ministre chargé des affaires sociales en matière de gestion de 
personnels, ou des attributions du préfet de région dans le cadre du service d’enregistrement des 
demandes de logement locatif social, sauf en ce qui concerne les procédures d’urgence prévues au 
livre V du code de justice administrative, 

 
- les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 

départementaux, les présidents des associations de maires, la maire de Paris et les maires des 
communes chefs-lieux de département, 

 
- les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan Etat-région. 

 
Par ailleurs, une copie de toutes les correspondances destinées aux autres élus, maires, conseillers 
municipaux ainsi que de celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le 
cadre des procédures d’urgence susmentionnées, sera simultanément adressée au préfet de la région 
d’Ile-de-France. 
 
 
Article 7 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région  
d'Ile-de-France, préfecture de Paris, et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et 
du logement de la région Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-
France, préfecture de Paris accessible sur le site internet de la préfecture de Paris www.prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france, et qui entre en vigueur le lendemain de sa publication et au plus tôt le  
1er octobre 2023. 

Fait à Paris, le 2 octobre 2023 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
Signé 

 
Marc GUILLAUME 
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Arrêté du 2 octobre 2023 portant délégation de signature à madame Isabelle TAIEB cheffe de la division 
des établissements d’enseignement privés (DEEP) du rectorat de Créteil par intérim 

 
 
 

LA RECTRICE DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

VU le code de l’éducation et notamment son article D. 222-20 ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2023 nommant madame Julie BENETTI rectrice de l’académie de Créteil ;   

VU l’arrêté du 9 août 2004 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation aux recteurs 
d’académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 9 septembre 2015 nommant madame Isabelle TAIEB attachée 
d’administration de l’Etat au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 juillet 2019 nommant madame Christine ROSE attachée principale 
d’administration de l’Etat au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 10 novembre 2020 nommant madame Elisabeth BOY attachée 
d’administration de l’Etat, au rectorat de Créteil ; 

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2023-07-18-00001 du 18 juillet 2023 portant délégation 
de signature à madame Julie BENETTI, rectrice de l’académie de Créteil, en matière de contrôle de légalité 
des établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la région d’Ile-de-France dans le ressort de 
l’académie de Créteil et n° 2023-07-18-00002 du 18 juillet 2023 portant délégation de signature à madame 
Julie BENETTI, rectrice de l’académie de Créteil, en matière d’ordonnancement secondaire ;  

VU l’arrêté rectoral en date du 20 août 2011 titularisant madame Ouiza BOUNOUNI dans le grade de secrétaire 
administratif de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 

VU l’arrêté rectoral en date du 16 mai 2023 affectant madame Elisabeth MONNIER, attachée d’administration 
de l’Etat, au rectorat de Créteil à compter du 1er juin 2023 ; 

VU la lettre de mission en date du 6 mars 2023 confiant à madame Ouiza BOUNOUNI l’intérim de cheffe du 
service des personnels des premier et second degrés des départements de Seine-et-Marne Sud et du Val-
de-Marne à compter du 1er février 2023 ;  

VU la lettre de mission en date du 1er septembre 2023 nommant madame Isabelle TAIEB cheffe de la division 
des établissements d’enseignement privés par intérim à compter du 1er septembre 2023 ; 
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ARRETE 
 

 
 
 
ARTICLE 1 :   
 
Délégation de signature est donnée à madame Isabelle TAIEB, cheffe de la division des établissements 
d’enseignement privés par intérim, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences, les actes 
relevant des matières ci-après énumérées : 
 

 Correspondances aux directions des services départementaux de l’éducation nationale et aux chefs 
d’établissement concernant la gestion des moyens des établissements d’enseignement privés du premier 
degré et du second degré de l’académie. 

 

 Gestion des établissements d’enseignement privés hors contrat :  
 

- L’accusé réception du dossier d’ouverture d’un établissement d’enseignement privé hors contrat.  
 

 Gestion administrative et financière des enseignants contractuels, délégués auxiliaires et suppléants : 
 

- les arrêtés de nomination 
- les avis d’affectation  
- les avis de classement 
- les avis d’avancement d’échelon 
- les avis de temps partiel 
- les décisions relatives aux congés 
- les autorisations d’enseigner 
- les fins de fonction pour retraite 
- les documents et courriers concernant la paye. 

 
 

 Gestion administrative et financière des enseignants du premier degré : 
 

- les arrêtés de nomination 
- les avis d’affectation  
- les avis de classement 
- les avis d’avancement d’échelon 
- les avis de temps partiel 
- les décisions relatives aux congés 
- les autorisations d’enseigner 
- les fins de fonction pour retraite 
- les documents et courriers concernant la paye. 

 
 
ARTICLE 2 :   
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Isabelle TAIEB, délégation de signature est donnée à : 

 
-- Madame Christine ROSE, cheffe du service des établissements d’enseignement privés, 
 
- Madame Elisabeth BOY,  cheffe du service des opérations collectives et de la coordination paye, 
 
- Madame Elisabeth MONNIER, cheffe du service des personnels enseignants des établissements 

d’enseignement privés des départements de Seine-et-Marne Nord et de Seine-Saint-Denis, 
 
- Madame Ouiza BOUNOUNI, cheffe par intérim du service des personnels enseignants des établissements 

d’enseignement privés des départements de Seine-et-Marne Sud et du Val-de-Marne. 
 

à l'effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences les actes courants du service dont elles ont la 
responsabilité. 
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ARTICLE 3 : 
 
Sont exclus du champ de la présente délégation les actes portant suspension de fonctions, sanction disciplinaire, 
licenciement ou fin de fonctions. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté du 19 juillet 2023. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 
 
 
 
 
 

 
 Fait à Créteil, le 2 octobre 2023 

 
 
 

 La rectrice de l’académie de Créteil 
 
                  Signé 
          
 
                 Julie BENETTI 
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